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COUR ROYALE DE PARIS. (Chambres réunies.) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

PRESTATION DE SERMENT. EXPIRATION DU DÉLAI 

LÉGAL. 

Audience extraordinaire du 20 septembre. 

Tous les magistrats des diverses chambres de la Cour 

présens à Paris , se sont réunis dans le local de la pre-

mière chambre. L'audience s'est ouverte en présence 

J'un petit nombre de spectateurs. 

1/. Bernard, procureur-général : Nous requérons 

qu il plaise à la Cour ordonner un dernier appel de 

MM. les magistrats de la compagnie qui n'ont pas en-

core prêté serment, et qu'il soit dresse' procès-verbal ou 

de leur présunce et de leur prestation de serment , ou 

Je leur absence. 

M. Duplès , greffier en chef, appelle les nom de MM. 

Ici prc'sidens de Sèze et d'Haranguier de Quincerot. Ils 

persistent à fie point se présenter (vive sensation.) 

M. le greffier en chef appelle MM. les conseillers 

Cottu , de Frasans, Moreau de la Vigerie et Gossin 

même silence.) 

M. le premier président : M. Gossin a donne' sa démis-

MD (1). 

MM. Charlet et Meslin ne répondent pas non plus à 

l'appel. 

0, le premier président. : M. Meslin a aussi donne' sa 

démission. 

.)/. le procureur-général .-Nous requérons que la Cour 

urilonne l'appel du nom de M. Coudrin , juge à Melun , 

qui n'a pas encore prêté serinent. 
H, Umtlrtn , appelé, n esi, pas présent.. 

le premier président : Pie serait-il pas convenable 

de faire l'appel de ceux de MM. les juges de la Seine qui 

|uiqu'ici
 ne se so
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 présentés ? 

n, Bernard : Nous requérons cet appel. 

M. Régnier est le premier appelé ; il ne répond pas. 

If. le premier président : M. Régnier m'a écrit qu'il 

Uit dans l'intention de ne pas prêter serment. 

Trois autres membres du Tribunal de première ins-

' »M de la Seine , MM. Frayssino.ns , Lambert , de Pi-

i. sont avec M. Régnier les seuls qui manquent à 
1 appel. 

M. le premier président : M. le conseiller Sylvestre, 

"légué par la Cour pour recevoir le serment des juges 

fa tribunaux de la Marne , m'annonce qu'il a aussi 
trouvé des ahsens. 

U. le pmcureur-général : Alors il serait convenable 

ue faire venir du greffe les procès-verbaux de prestation 

^ «erment dans tous les tribunaux du ressort.... Mais 

pnt-être la Cour ne le croira-t-elle pas nécessaire. La 

iet j^'
 a sunl

isamment interpellé les magistrats 

«ardataires. Si j'ai demandé l'appellation de M. Cott-

• (uge a Meiuu , c'est pareequ'on m'avait fait espé-

^qu ilse trouverait à l'audience. 
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tut à Bar-sur-Aube ; Lagrenée , juge à Meaux ; For-

cade, substitut à Fontainebleau; Legonidec , substitut 

à Coulommiers , et Bertrand-Arnould , juge du Tribu-

nal de commerce de Provins. 

M. le premier président : Y a-t-il encore ici quelque 

magistrat qui n'ait pas prêté serment? M. Coudrin ne 

se présente pas ? ( Profond silence. ) L'audience est levée. 

On assure que M. le procureur-général a fait faire à 

l'instant le relevé des noms des magistrats tant de la 

Cour que des Tribunaux du ressort , qui n'ont pas prêté 

serment, et l'a transmis à M. le garde-des-sceaux , à 

l'effet de pourvoir à leur remplacement immédiat. 

COUR ROYALE DE NIMES. 

(Correspondance parÙGnlière.) 

PBÉSIDENCE DE M. CASSAIGNOLES , premier président. — 

Audience solennelle du 1 1 septembre. 

Prestation de s&rment. — Absens. — Particularités. 

Un public nombreux et choisi se presse dans l'audi-

toire. On compte avec soin les absens ; on est curieux 

d'observer la physionomie de quelques magistrats qu'on 

n'aurait pas dû voir à cette solennité. C'était d'ailleurs 

un spectacle digne d'attention , que la lutte qui devait 

nécessairement s'élever dans quelques consciences , et 

qui ne pouvait manquer de se produire au dehors. 

M. le procureur-général Viger a pris la parole en ces 

termes au milieu du plus profond silence : 

« Messieurs, il n'est aucun de nous qui, avant de se rendre 

dans celte enceinte, n'ait soigneusement inédité sur l'eneaee-

plus grave et de plus auguste qu'un serment : il fornii;
i
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mier acte de la viodu magistrat.il est, selon les expressions de 

celui dont nous nous plairons toujours à reproduire les 

maximes : une prise de possession solennelle oh la puissance 

publique achève de former le caractère de l'homme public. 

Si d'Agucsseau donnait à cet acte une aussi haute importance 

dans des temps ordinaires, que sera-ce d'un serment prêté 

dans les graves circonstances où nous venons 1« requérir? 

» U110 glorieuse révolution s'est accomplie. Elle nous a 

donné un Roi citoyen , une Charte nouvelle. De là est née la 

nécessité du serment qui seul l'orme l'institution nouvelle des 

magistrats, serment dont les termes sont si précis que les plus 

subtils casuisles ne parviendraient pas à en éluder le sens. 

» Jurer fidélité au roi des Français, c'est promettre de 

servir légalement Louis-Philippe I", fondateur de la dynastie 

nouvelle, de ccits dynastie que les vœux du peuple ont placée 

sur le trône. Puisse sa royale lignée s'y perpétuer d'âge en âge 

et faire le bonheur de nos arrières neveux!... 

» Jurer obéissance à la Charte constitutionnelle , c'est 

adopter , c'e >t jurer de défendre le contrat solennel qui stipule 

les libertés du peuple et défère la couronne au Monarque sous 

la condition de les maintenir. C'est répudier cette Charte oc-

troyée qui eût sans doute satisfait à nos vœux les plus raison-

nables, si on n'eût pris à tâche d'eu dénaturer l'esprit et do 

nous la présenter commo un acte précaire soumis à toutes les 

oscillations du pouvoir, doctrine funeste qui a amené le plus 

éclatant parjure et une catastrophe dans laquelle les rois 

pourront puiser une grande leçon. 

» Voilà, Messieurs, nous devons le dire et le proclamer 

hautemeut, toutes les portées de notre serment. S'il existe des 

magistrats dont il ble se les affections 0 ,1 les principes, rien 

ne les obligea surmonter leurs scrupules. Ils emporteront 

dansluur retraite l'estime des hommes de bien, toujours prêts à 

apphudiriiiix honorables sacrifices imposés par une conscience 

loyale. 

» Mais malheur à ces fêlons qui resteraient dans la magis-

trature avec l'arrière pensée de nuire à la consolidation de la 

monarchie constitutionnelle dont elle devient un auxiliaire 

puissant! Si la vengeance des lois ne pouvait les atteindrez, 

l'opinion publique les couvrirait de l'opprobre et du mépris 

dus à la perfidie et au pai jure. 

» A Dieu ne plaise qu it en soit aucun parmi vous !...Nous 

en avons pon- gage certain l'honneur de la compagnie, cet 

honneur qu'uiie doit aux vertus de chacun de ses membres, et 

qui ne ^aurait leur permettre de faillir. 

» Eh bien , Messieurs, qu'un même sentiment désormais 

nous confonde, qu'il soit tout entier pour la lin de nos agita-

tions politiques. Une longue et funeste expérience nous a 

appris que nous ne pouvions Fsspérer que d'uno dynastie et 

d'une Charte aussi nationales l'une que l'autre, et par là 

même inséparables. C'est sous ce puissant abri que la magis-

trature va briller d'un lustre nouveau ! » 

Ce discours , remarquable par l'élévation des senti-

mens et la précision des idées , a été prononcé avec une 

chaleureuse conviction , et a fait une vive impression sur 

l'auditoire. 

Après la lecture de la loi du 3i août , et de l'ordon-

nance du Roi , notre vénérable premier président a pro-

noncé le discours suivant , dans lequel on a trouvé avec 

satisfaction , mais sans surprise , ce patriotisme éclaire , 

cette loyauté toute française , cette modération exempte 
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aranci 
, et lui ont acquis depuis si long-temps les plus 

ids droits à l'estime. 

_ « Lorsqu'un ministère, ennemi déclaré de toutes nos liber-

tés, entraîna dans sa chute la chute d'un prince, quiavait reçu 

nos sermons, et pour qui les siens devaient être sacres, notre 

conscience ne resta pas incertaine et flottante ; nous n'oubliâ-

mes pas que nos premières alfeciions appartenaient à la patrie, 

qu'à la patrie appartient noire première fidélité. 

» Français avant d'être sujets , Français avant tout , nous 

avons mis la France atant tout; nous lui sommes restés cons-

tamment fidèles , et , long-temps battus par la tempête, tour â 

tour poussés et meurtris d'écueil en êcueiî, nous sommes, 

après quarante ans de vicissitudes , entrés avec joie dans le 

port ûe la monarchie constitutionnelle que des mains géné-
reuses nous ont ouvert. 

» La Charte octroyée , tout imparfaite qu'elle était, et por-

tant l'empreinte visible de sa vicieuse origine, était néanmoins 

chère aux Français; ils s'étaient ralliés à ce culte commun où 

toutes les factions devaient expirer ; ils voyaient sans envie le 

pouvoir qui l'avait donné et juré, dote' d'immenses prérogati-

ves ; ils y attachaient leur bonheur; et, pour prix de leur sou-

mission, ils ne demandaient qu'une chose, lidélitéà la foi ju-
rée. 

» Telle n'était pas la pensée d'un ministère qui minait sour-

dement l'édifice et préparait le moment de le renverser ou-
vertement par la force. 

» Suiv ant ses pernicieuses doctrines , cette constitution , 

donnée à toujours pour garantie à nos droits, n'avait fonde' 

que la perpétuité de la dictature ; et l'arbitraire le plus ef-

frayant pouvait sortir à son gré d'un des articles de ce pacte 
fondamental. 

» Delà, Messieurs, ces funestes ordonnances qui ont fait 

couler tant de sang et suscité de si héroïques efforts ; ordon-

nances soutenues d'abord avec obstination, et tardivement 

abandonnées, dans l'impuissance de les soutenir. 

» C'est maintenant, Messieurs , que la Charte est remontép 

à sa lieilime-orisine . et ou'ellc remplira avec sincérité, .sans 
tionuellc . seul gouvernement qui puisse désormais s appro-

prier a l'état de la France , est fondée sur des bases solides; et 

cette fois elle l'est à toujours. Pour garantie de sa durée , elle 

a le droit et la force, et la probité d'un Roi qui ne veut régner 

que par elle, et pour le bonheur du pesple qui l'a placé à sa 

tète. 

» Né sur les inarches d'un trône antique, il en a répudié le 

faste, l'orgueil , les maximes, les traditions despotiques. Jamais 

la supercherie d'imprétendudroitdivinne corrompitson cœur, 

n'altéra la droiture naturelle de so» esprit. Dès sou jeune âge, 

il aima la liberté ; il s'arma pour elle, bon palais est le temple 

des mœurs et des vertus domestiques. On n'y verra point de 

courtisans avides s'y disputer, en suppliant , la substance du 

peuple; point d'amis pour le mensonge , l'hypocrisie, la flat-

terie. 

» Tel est, Messieurs , le roi des Français, vraiment Fran-

çais, digue chef, non le maître absolu , d'une grande nation. 

Telle sera sa jeune lignée, imbue des sages maximes de ses au-

gustes parens, modestement éleyée dans nos collèges, avec 

les autres enfans du pays. 

» Au milieu de tant d'espérances , un seul vœu nous reste à 

former : c'est que les glorieuses conquêtes de l'héroïsme soient 

secondées par la modération et par la sagesse , et que l'abîme 

des révolutions reste enfin fermé pour toujours. 

» Il le sera , si la confiance publique environne des manda-

taires d'un courage et d'un patriotisme éprouvés , et le gou-

vernement d'un prince dont le dévoûment n'a pas hésité 

dans les circonstances les plus difficiles , et dont le caractère 

personnel et la vie entière offrent tant de motifs de sécurité. 

» Et nous, magistrats , gardiens et dépositaires des lois, 

nous qui n'avons pas fui au moment du danger, jurons de 

garder avec une courageuse et religieuse fidélité le dépôt sacré 

dont la garde nous est coufie'e. 

u C'est dans ces seutimens que je vais prononcer un ser-

ment dicté par nos cœurs , qui n'out pas attendu le comman-

dement de la loi. » 

En prononçant ces dernières paroles , M. le président 

s'est levé et a prononcé d'une voix ferme la formule du 

serment ; chacun des magistrats présens , a aussi pro-

noncé la formule tout entière. 

On a remarqué l'absence de M. le président de Trin-

quelague fils , de M. de Trinquelague , premier prési-

dent de la Cour de Montpellier , de MM. Dtipin , Blan-

chard d'Olivier , Damoreux , conseillers ; et tout le 

monde a compris qu'il était impossible que ces magis-

trats vinssent prêter serment de fidélité au nouvel ordre 

de choses , après avoir appuyé de toutes les forces de 

leur âme celui qui vient de s'écrouler. On se souvient 

qu'à l'époque où l'on plaidait les affaires électorales , 

un hasard heureux ayant permis qu'il se formât une 

majorité constitutionnelle dans la première chambre , 

on pressa autant qu'on le put la cl turc de la session des 

assises^ qui avait lieu en même temps , et on fit si bien , 

qu'elle finit deux jours plus tôt qu'il n'avait été fixé, afin 

que trois des conseillers que nous vsnons de nommer 

E
ussent venir briser la majorité de cette première chanv-

re , à laquelle ils étaient attachés. Les avocats du bar-

reau de ISîmes , qui prirent part à ces causes , n'ou-

blierout jamais que dès le jour où la chambre se troir^ 
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complétée , il ne fut plus possible de faire admettre une 

réclamation , et que l'honorable premier président tut 

condamné à prononcer les arrêts les plus étranges. 

M. de Labaurne , avocat-général , et M. le substitut 

Goillet, n'ont point prêté serment. 

Parmi les membres du Tribunal , M. Sautet , ]uge , 

M. Fornier , vice-président, ne se sont point présentes ; 

le premier , homme d'esprit , et cependant partisan dé-

claré du pouvoir absolu , a fait un acte honorable en 

refusant un serment que personne n'aurait cru sincère. 
Puisse la conscience de M. Fornier tenir bon dix jours 

encore ! . 
MM. Empereur, procureur du Roi, etRemacle, subs-

titut , ne se sont pas présentés non ptus ; on a regretté 

que notre procureur du Roi , magistrat consciencieux , 

honoré à juste titre de l'estime publique , ne se soit 

pas cru délié de ses ser mens envers un roi parjure. Tout 

le monde l'aurait vu avec plaisir demeurer sur son siège 

qui avait toujours e'té bien occupé. 

COUR ROYALE DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. TRINQU^^AGUE . — Audience solennelle du 
i4 septembre 

Installation de M. Joly , procureur-général. — Presta-

tion de serment par la Cour. — Murmures. — Dra-

peaux tricolores. — Absence des autorités. — Cns de 

vive le roi des Français ! — Silence de tous les con-

seillers , à l'exception de deux. 

A midi la vaste salle des assises est ouverte au public. 

On s'y précipite en foule ; on est avide de voir les uou 

veaux magistrats pris dans le sein du barreau ; d'en-

tendre la profession de leurs sentimens bien connus dans 

cette enceinte, depuis si long-temps accoutumée à d'au-

tres accens ; de s'assurer si tous les anciens magistrats 

jureront fidélité à la nouvelle dynastie adoptée par la 

France , et d'épier sur leur front les secrètes émotions 

de leur âme. 
Au-dessus des sièges fleurdelisés de la Cour sont 

groupés avec élégance trois drapeaux tricolores. On dit 

que ce n'est pas sans peine qu 'hier M. le procureur-gé-

néral a obtenu qu'ils y fussent placés ; et l 'on se rap-

pelle à cette occasion que les couleurs nationales n'ont 

été arborées à la porte du Palais-de-Justice que le 1" 

septembre, sur l'invitation formelle de M. le maréchal-

de-camp Saint-Michel. 
On remarque aussi l'absence de-; autorités adminis-

tratives, ecclésiastiques et militaires, et de tout le cor-

tège de fonctionnaires dont la Cour avait coutume de 

s'entourer dans ces sortes de cérémonies : on dit que 

eiuùsci màplv"uêtu . '1* p'roctarenr'-g 'tfeTai', sur"eÉTcju*'iiî 

n'avaient pas été invités par la Cour. 

A midi et demi la Cour, av ant à sa tête M. le premier 

président de Trinquet a gue , entre en séance. MM. les 

présidens de Ginestet et Castan sont absens , ainsi que 

quelques conseillers; le parquet est réduit à deux mem-

bres. Des commissaires sont envoyés au -devant de M. le 

procureur-général. M. Joly est introduit, et après la 

réquisition d'usage, il prononce d'une voix forte et ani-

mée le discours suivant : 

« Messieurs, la liberté , dès long-temps menacée , se repo-
sait sur le courage civil, sur les lois et la raison publique pour 
la défendre. Le courage civil produisit la résistance légale. Un 
gouvernement insensé, qui n'avait pas même l'instinct de sa 
conservation , s'en offensa et jura de la détruire. Le pacte fon-
damental fut déchiré, les droits du peuple méconnus , trahis , 
réveillèrent en lui le sentiment de sa force; la nation courailaux 
armes , la ville de Paris seule renversa les parjures ; une ère 
nouvelle s'ouvrit pour la France ; la liberté reprit son empire ; 
les vaines théories du droit divin firent place aux trais prin-
cipes ; le peuple ressaisit et proclama sa souveraineté ; un 
prince que sa naissance avait placé si près du trône, qui par 
ses lumières , par sa sympathie avec les mouveniens delà civi-
lisation était seul digne d'y monter , fut élevé sur le pavois , 
et jura solennellement d'être le premieret leplus fidèle gardien 
des libertés publiques. 

» A côté de la liberté si glorieusement reconquise , se fe-
sait sentir le besoin de l'ordre public, de la stabilité, de la 
paix intérieure , garans assurés de la paix au-dehors. C'est 
dans des circonstances aussi grandes que le choix du Roi-ci-
toyen vient de m'appelerà de hautes fonctions, et de m'ac-
corder une préférence que je ne puis expliquer que par la 
persévérance de mes opinions politiques et mon dévoûment de 
tous les temps aux libertés de ma patrie. Je sors avec quelque 
douleur du sein d'un ordre qgi, dans toute la France, a donné 
tant de preuves de patriotisme et d'énergie, et d'un barreau 
ou j'ai reçu en particulier tant de témoignages d'une douce 
confraternité. 

» Les devoirs qui me son! imposés sont immenses; je sens 
toute la grandeur de la mission que m'a donnée une haute 
confiance, le zèle elle talent de mes dignes collaborateurs 
m'en rendront l'accomplissement plus facile. Cependantjeneine 
dissimule pas que ma tache pourrait s'agrandir encore, si des 
agitateurs insensés ou perfides , ces éternels artisans de dis-
cordes et de troubles, (raniment dans l'ombie des projets 
liberticides, Mais je saurai puiser dans mon amour pour mon 

pays et dans mon dévoûment au trône constitutionnel, le cou-
rage nécessaire pour réprimer cet excès de délire et donner de 
sûrs garans à la paix publique. 

» Messieurs, ce concours nombreux de citoyens qui se près 
sent aux portes de ce sanctuaire dans un temps que les lois 
même ont consacré au repos des magistrats , l'éclat de cette 
solennité, tout vous annonce que vous allez remplir un devoir 
sacré et consommer un grand acte. Non, Messieurs, le ser-
ment que vous allez prêter au r >i des Français et à la Charte 
nouyebe n'est pa une vaine formalité. Vous allez donner une 
adhésion franche , pleine et entière aux actes qui ont proclamé 
la déchéance des Bourbons , et recannaître que la nation a jus-
tement investi la maison d'Orléans du droit de la gouverner. 
Le serment prescrit par la loi n'a rien que d'explicite et n'ad-
met point le triste refuge des restrictions mentales. Il sera do 

tt Q^^B| 

de la mienne dans les mains de l'élu de la nation , du père de 
la patrie. Que n'avez-vous pu apprécier eomme moi la fran-
chise de son caractère, sa louchante popularité , l'élévation de 
son âme , son amour pour son pays , son respect pour les lois, 
sou dévoûment aux libertés nationales ! Déjà ses vertus, la con-
fiance qu'il inspire à l'Europe entière, lui ont mérité l'amitié 

des puissances prépondérantes , et assurent à la Frap.ce régé-

nérée un long avenir de gloire et de bonheur. x> 

Ce discours, écouté avec des marques non équivoques 

d'une générale sympathie , a été couvert par les cris 

unanimes de vive le Roi des Français ! On a vu deux 

conseillers unir leur voix à ces cris échappés du cœur ; 

tous les autres ont gardé un morne silence. 

On procède ensuite à la réception du serment des 

magistrats. Après la lecture dé la loi qiii à prescrit le 

nouveau serment des fonctionnaires publics , et de l'or-

donnanie qui en règle le mode d'exécution , la formule 

est lue par le greffier, et sur l'appel de leurs noms , M. 

le premier président et ensuite MM. les conseillers et les 

membres du parquet se lèvent successivement, et de 

leur place répondent : je le jure. Je ne sais quoi de con-

traint et de gêné donnait à cette cérémonie une physio-

nomie triste et mesquine. Il a fallu répéter la formule 

du serment qui avait été mal rappelée. Le mécontente-

ment de l'auditoire était visible ; quelques murmures 

sourds s'échappaient de côté et d'autre ; mais après le 

serment de M. le conseiller C , une explosion géné-

rale a troublé quelques instans la séance 

Elle s'est terminée par l'installation de M. le prési-

dent Rosier, de M. le conseiller Calmètes , de M. le pre-

mier avocat-général Parés , de M. de Saint-Paul , pre-

mier substitut du procureur-général , et des officiers du 

parquet de première instance. 

tienne , ne s'était résigné à boire le calice d' 

jusqu'à la lie. A la fin de la séance , les eris^^ 

Charte! vive la liberté! ont retenti dans l'aud' J: 'a 

traits de M. d'Aldeguier se sont subitement cr i 
son visage a rougi. Il nous a semblé q

ue ClJ
 ' 

cherchait à articuler quelques mots qui
 0TU

 , '." 

ses lèvres. Heureusement des paroles de blâm^ Sttr 

pas sorties de sa bouche ; elles auraient pu fain> a**" 

l'orage qui grondait sur la tète de ces mat"60 '* 1* 

% Quelle indignité ! s'écriait-on de toutes parts
8
]!*''' 

raient requis ou prononcé la peine de mort contre 3ï ~ 

si notre révolution n'eût point triomphé, et aui
0
 J'

0
"

4 

à l'aide d'un serment que leur cœur désavoue il ■ '" 
nent recueillir les fruits de la victoire ! » ' T"a " 

COUR ROYALE DE TOULOUSE. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. D'ALDEGUIER. — Audience solennelle du 1 1 
septembre. 

Prestation de serment. 

Une foule nombreuse se pressait dans la salle d'au-

dience, avec une maligne curiosité. Le public savait 

qu'une orthodoxe assemblée , sous la présidence d'un 

professeur de l'Ecole , avait prononcé la décision sui-

vante : 

« Tant que le souverain légitime peut soutenir ses droits , 
» le serment de fidélité lui est dû; lorsqu'il recouvre le moyen 
» de les faire valoir et de les exercer, le serment reprend 
» encore toute sa force. Mais lorsque , d'un côté, le souverain 
» légitime est dans l'impossibilité de protéger et de défendre 
» ses sujets, comme il y est obligé eu tant que souverain; et 
» que, d'un autre côté, les sujet.', 11e sont pas non plus assez 
» forts pour résistera l'usurpateur, on doit présumer que le 

» aMMi"rjVH! ■ées'^dïfs'' qui" eu étalent' îa conséquence",1 j'us-
» qu'au moment oii la providence lui ouvre quelque voie pour 
» remonter sur le trône. » 

Le public savait aussi qu'adoptant les principes de 

cette morale jésuitique , nos magistrats auraient le cou-

rage de promettre fidélité au Roi Philippe Iei et à la 

Charte modifiée , dont une héroïque révolution vient de 

doter la France. Il a voulu interroger leur physionomie, 

jouir de leur embarras, de leur humiliation, et témoi-

gner hautement les senti meus que devait lui inspirer un 

si affligeant spectacle. 

Midi sonne : les huissiers annoncent la Cour ; un pro-

fond silence règne dans l'assemblée. Les magistrats dé-

filent un à un et s'assoient sur leurs sièges ; M. Corbière, 

procureur-général , entre suivi de MM. les officiers du 

parquet , dont les rangs ne sont plus souillés de la pré-

sence de M. Cavalié. 

Sur l'invitation de M. le président, M. Cabos, greffier 

en chef, donne lecture de la loi et de l'ordonnance du 
3i août. 

M. le procureur-général se lève et requiert la presta-

tion du serment. Point de discours, ce qui nous. a fort 

étonnés. Nous aurions désiré que M. Corbière présentât 

quelques considérations sur la sainteté du serment , et 

combattît une dégravante souplesse de conscience. Les 
paroles de ce vénérable magistrat, en faisant sur l'au-

ditoire une salutaire impression, auraient peut-être at-

ténué [immoralité d'un grand scandale. 

M. le président d'Aldeguier , l'un des signataires de 

cette adresse factieuse qui jeta ie trouble etYépouvante 

dans notre cité , se lève le premier ; d'une voix ferme il 

lit la formule du serment , et avec un aplomb et un 

sang-froid incroyables , il dit : Je le jure. Une explosion 

de murmures éclate tout-à-coup , mais les huissiers ra-

mènent bientôt le calme. 

Le greffier appelle successivement tous les magistrats 

qui prêtent serment. Les noms de MM. d'Arbou, Bas-

toulh, d Aldeguier fils, sont couverts par de violens mur-
mures. 

Lorsque M. Solomiac fils s 'est levé, des témoignages 

d'estime et d'approbation ont salué ce jeune magistrat. 

On n'a point appelé M. Desazart , premier président 

honoraire; nous ne savons comment expliquer cet ou-

_ N'ont point répondu à l'appel MM. Debosque et Cam-
biaire , conseillers ; Lemaire, Vaillac , de Roquette, de 

Lacroix, conseillers-auditeurs. M. Debosque a donné sa 

démission , et dans sa retraite il emporte l'estime de ses 

concitoyens. M. Cainhiaire est malade ; sa triste situa-

tion nous interdit les réflexions que pourrait justement 

provoquer son adhésion écrite au serment. M. de Vail-

lac , dévoué à Charles X , est parti pour l'Angleterre. 

La Cour s'est ajournée au 22 de ce mois, jour de l'ex-

piration des d: lais , pour recevoir le serment des con-

seillers-auditeurs qui se présenteraient. . 

Cette audience trop mémorable a été signalée par un 

JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SEGRÉ (Main 
Loire). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE LABORDE. — Aud. du i$
S
ept 

Déclaration mensongère d'un royaliste. Tent-< 

de guerre civile. — Réquisitoire remarquable du mi. 

nistère public. 

M. Ilardouin , substitut, expose ainsi les faits deeetfc 

cause: 

« A la suite des grandioses événemens de juillet « 

pays troublé par la présence d'incorrigibles a«itatenr 

et par l'occupation d'hommes armés , vit ses meilleur! 

citoyens forcés d'aller au loin chercher un asile contre 

d'intolérables vexations; menaces, tentative d'arresta-

tion , violation de domicile , rien ne leur fut e'p.e 

mais quelques jours s'étaient à peine écoulés que la 

marcherapide deschoses fitrentrerdanslenéantdel'ons-

curité tous nos héros improvisés , et qu'il fut permis aui 

habitans de cette ville de regagner leurs foyers. Peut-

être pouvait-on craindre les effets d'une légitime exas-

pération , peut-être cette émigration involontaire avait-

elle suscité quelques vélléités de vengeance. Ces 

appréhensions parurent en effet s'être accomplies, 

quand , le 10 août , une sourde rumeur se répa» 

le sieur Amand de Narcé avait failli être assassin*' . 

qu'il n'avait dû sa conservation qu'à la vitesse de su-

cheval. Aussitôt M. le procureur du Roi provoqua une 

information. Le sieur de Narcé, interrogé, déclara, 

sous le sceau du serment , que le mercredi 4 août der-

nier, entre cinq et cinq heures et demie du soir, passant 

à cheval près du bois de Lorgerie , il entendit une von 

s'écrier : En voilà un , et à peine avait-il pris le galop. 

gu'un coup de fusil partit, et qu'une balle atteign ; 

DOI U ue su leuiugoue. 

» Cette accusation grave , racontée avec une sorir 

d'ingénuité, par un jeune homme de 20 ans, per-

à la justice qu'une tentative d'assassinat , ou au rnoim 

de meurtre, avait été commise; de nombreux t 

furent donc entendus pour constater la matérialité h 

crime , et mettre , s'il était possible, sur les Ir.u 

assassins. Mais bientôt cet intérêt qu'avait i«SpiW 

sieur de Narcé fit place à un tout autre sentiment S -

témoins déposèrent de la manière la plus exprès* 

placés près du bois de Lorgerie , se reposant de leon 

travaux , ils n'avaient entendu , dans toute la soirc c 

4, aucune explosion d'arme à feu, que conséque>; 

il en avait imposé . qu'en un mot, il était imp 1 

qu'un coup de fusil eût été tiré sur lui à deux cen 1 

d'eux. De nouveaux témoins vinrent confirmer cette -'*" 

sertion en déclarant que le lendemain matin 5 , pre"' 

nus par le sieur de Narcé père , ils étaient allés sur I* 

lieux , qu'ils s'y étaient livrés à la plus minutieuse en 

quête , et qu'il résultait de leurs observations que p* 

sonne n'avait pénétré la veille dans l'intérieur ou W 

lisière" du bois de Lorgerie. 
» Après avoir ainsi acquis la conviction nitin. 

le sieur de Narcé avait fait une déclaration menson-

la vindicte publique eût pu borner là sa sollicil 

arrêter une instruction devenue oiseuse : *P^,^ 

nous crûmes devoir faire entendre une derm 1 
jeune homme , espérant qu'il se rétracterait . *p»e ^ 

fondu et repentant il rendrait hommage à la J*?^ 

avouant son imposture ; mais notre attente a t 

il a persisté j malgré tous nos efforts , dans son ^ 

accusation , et n'a pas même reculé devant un 

parjure. Le 9 de ce mois vous avez prononce, 

bre du conseil , qu'il n'y avait lieu à plus amp 

mé, et le même jour nous avons fait assigner .^^t 

Narcé pour répondre à l'inculpation d une ^ 

tion calomnieuse , délit prévu par l'art. 37 

pénal. » ... p^nte'1*' 
Après cet exposé , M. le président procède a ^ ̂

 JB
. 

gatoire du prévenu, qui continue d'affirmé»" <J» ̂
 t

r-

cun mensonge à se reprocher. Trois "V, jeu* F1*' 
suite entendus ; il résulte des dépositions c ^ 

miers , qu'occupés près du bois de Lorgerie^. ^ 

de distance du lieu où le sieur de Naree au ^ ^ 

aucune explosion n'a frappé leurs oreilles • -
lV

e 
V
 avait visite etJ*& 

\V 
qui , le lendemain matin 
localités avec ie plus grand soin, déc lare ^ „ 

alors , sur la lisière du bois , ni restes de j*j 
ces de pas, ni feuilles empreintes de P0U 

Ire-

ebages mutilés ou brisés 
Là parole est donnée au ministère pu j ^p^'

1
^. 

che à démontrer que le coup de fusil tu 4
 pr

opn 

imaginaire. Ilen trouve la preuve dans ^ ^ 

duité dw sieur de Narcé. cjui traverse P'.''.,
rr

;v<r 

sans dire à personne ce qui vient de '
 a

 jjii 

lui^araU^jn^uHeTi su 



( io6*7 ) 

.
 mie

lqnefois à créer , et à pins forte raison à 

^„«ent q
 !e3

M

aren
t
ur

eux épisodes où il a été héros et a 

rapÇ
0

!!.5
 v

;ctime. Le silence du sieur de Narcé père , 

rai)'
1 e

 ii
ss

a.\t encore les fonctions de maire , est éga-

qoi
 r

e
rn

.P jpiicable ; il savait pourtant (pie , comme of-
le

1
ieU V"ponce j

iu
i;

c
;

a
;
re i

 ;|
 c

'tait plus spécialement 
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- 1 , jrvnaler tous les crimes ; et quant à ceux, qui 
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 ' Nuis sur l'objet de ses plus chères affections, 
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 ce cas f

 ce n'est plus la loi , c'est la nature , 
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?
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qui 

mon fils I » 
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 dépositions des témoins fournissent ensuite au 
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--tere public de nouveaux moyens pour établir la 
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 tion H se demande si la balle mystérieuse a éîé 
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;i à vent, puisque dix , douze , quinze 

'
anK

 nés placées à droite et à gauche , au nord et au 

PjyLaans ]
a
 directon du vent , à cent , deux cents , 

-cents pas, n 'ont rien entendu; il fait observer 
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 coup de fusil , tiré dans un bois , retentit avec 

1"
 u

"
s

. q
lie

 |
a
 détonation se réfléchit , se répercute com-

ble' feuillage et produit une foule d'échos ; que dès 

' "tous les paysans des alentours devaient facilement 

"tendre l 'explosion , à moins qu'on ne les suppose tous 

Subitement frappés de surdité. , _ , 

M Hardouin établit ensuite que le mensonge de ><arce 

institue une sorte de déclaration calomnieuse contre 

. ,te !a commune. Cependant, il reconnaît que toutes 

'".
 (0ll

,i (lc
:
rations qui s'élèvent contre le prévenu doi-

»ent céder au texte formel de la loi pénale qui semble 

ni ;cr impérieusement par ses termes qu'une ou plu-

sieurs personnes aient été nominativement inculpées , 

ainsi que l 'a jugé le Tribunal de Paris dans l'affaire des 

charbonniers. Il abandonne donc la prévention ; mais 

il conclut a ce que le sieur de Narcé, ou plutôt son père, 

civilement responsable , soient condamnés aux frais clti 

procès, par cela seul qu'il a commis une action dom-

mageable et immorale. A l'appui de cette doctrine , il 

nq arrêts dé* cassation qui l'ont formellement éta-

blie. 

i Messieurs, dit le magistrat en terminant, après 

TOUS avoir .démontré que la déclaration du sieur de 

>arcé a été mensongère qu'il nous soit permis de re-

chercher quel a été le but de cette machination infer-

nale. Le but , il est facile de l'apercevoir. Quelques 

hommes mus par de vieux souvenirs , incapables de 

comprendre notre révolution si noble et si légitime, 

avaient juré de soulever ce pays. Or, quel meilleur 

n pour exciter à la guerre civile que de dire : «On 

ine vos chefs, on tire sur leurs fils , défendez-les, 

défendez-vous. Car tel est le prélude, viendra le dénoû-

ment. Après le berger on massacrera le troupeau. Aux 

armes donc et ne nous laissons pas égorger ! » Nous ne 

lavons si cette idéeétrange a germé dans ie jeune cerveau 

du sieur de Narcé , et si elle a été le mobile de sa con-

duite. En tout cas , qu'il se rassure , ni lui , ni sa fa-

mille, ni ses partisans , n'ont couru ni ne courront de 

dangers, l 'oint de réaction. Plus de hallebardes, voilà ce 

que peut dire aveebien plus de vérité le Roi citoyen, (levé 

pavois par la volonté nationale. C 'est lui qui est. 

bien réellement un Français de plus, se dévouant au 

bonheur et au salut de la France régénérée. Pure de 

t"»t excès, le cri de ralliement de cette belle France 

doit être : Union et oubli , et pardon de tous les torts. Le 

W vtçtis n'est pas français; il n'est pas national. Ce 

"
 e

*t pas le cri de ces légions civiques également pro-

tectrices de tous les droits et de toutes les personnes , de 

wte garde angevine surtout , arrachant Cadoudal aux 

"nains d une populace en courroux, et lui donnant pour 
Js,

'e le palais de ses magistrats populaires. 

• ! '"^sieurs , uu noble pair l'a dit : la seule chose 

possible aujourd 'hui : c'est le martyre , et non seule-

"t le: martyre religieux mais encore le martyre poli -
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CORRESPONDANCE 

De
 la Gazette des Tribunaux. 

Cliâteau-Gontiër, 17 septembre. 

A

 1A GUERRE CIVILE. ASSASSINAT 

POLITIQUE. 
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 , espèce de gentillâtre breton , 

Pour'
 se

 • ?drriere dans le monde par quitter le 

■™
 |Ufc

'que n °
 aux

 chouans de 18 15 , essayait 

>la
Dn
T' Par tous les moyens possibles, 

P^^ns des environs de Cuîllé , et d'or-

cli ait autant qu'il pouvait des adhérens ; mais Ici bon 

sens des hommes de campagne est plus grand qu'on ne 

pense généralement... Il n'a pas pu trouver un autre 

fou pour le suivre. 

| Cependant cette tentative de guerre civile était parve-

nue à la connaissance des magistrats; un mandatd'arrêt 

fut lancé et envoyé à la brigadede gendarmerie de la Roc, 

'pour le mettre à exécution. Mais les gendarmes crurent 

devoir prendre des formes polies pour arrêter un capi-

taine de chouans . Ils se rendirent à Cuillé le 1 septem-

bre, et allèrent frapper à la porte de M. de Berru pour 

savoir s'il était visible. Celui-ci était prévenu , et la do-

mestique déclara que son maître n'était pas à la maison. 

Cette simple réponse satisfit les gendarmes ; ils se reti-

rèrent bien tranquillement dans un cabaret , et rirent 

dire à M. de Berru qu'ils l'invitaient à venir les y trou-

ver. Cependant, comme il ne jugea pas convenable de 

répondre à cette gracieuse invitation., les gendarmes 

restèrent gaîment à boire toute la journée , et se retirè-

rent le soir sans autre cérémonie Depuis ce jour, on 

ne les a point revus à Cuillé pour exécuter leur mandat 

d'arrêt. 

Le 10 septembre, au matin, de Berru se mit en 

grande tenue de capitaine de Chouans ; habit vert, deux 

épauleltes , une ceinture rouge ou étaient passés deux 

pistolets , un chapeau à cornes avec une énorme cocarde 

blanche, surmonté d'un très grand panache blanc, 

tel était son accoutrement. Il parcourut , ainsi accoutré, 

les rues de Cuillé , criant de temps en temps : vive 

Charles X. Arrivé auprès de la maison d'un sieur Tri-

bout, il aperçut M. Nupied fils, tenant un de sesenfans 

par la main ; sans rien dire , M. de Berru le coucha en 

joue ; le sieur Tribout lui cria : Que faites-vous donc ? 

et il s'abstint pour le moment. Mais M. Nupied s'etant 

détourné , il lui dit : Tu n'as qu'à regarder, s. ..pataud, 

aussi oieri tu ne mourras jamais que de nia main. En 

même temps il dirigea encore son fusil sur M. Nupied , 

mais il fut de nouveau arrêté par le sieur Tribout. Là-

dessus il s'en fut boire un peu d eau-de-vie dans un ca-

baret voisin, tout en continuant de vociférer des me-, 

naces. 1 

Pendant ce temps, M. Nupied était entré dans une 

maison où l'appelaient ses affaires ; il en sortit quelques 

instans après , toujours aecompagné de son enfant , et 

bientôt il se trouva face à face avec M. de Berru. Celui-

ci ayant encore fait quelques démonstrations hostiles , 

M. Nupied s'avança vers lui sans se déconcerter , et lui 

demanda pourquoi il paraissait lui en- vouloir. De Berru 

lui répondit : « Tu es un pataud , d'ailleurs il paraît 

» que tues maire de Cuillé , je te tuerai. — Je ne suis 

» point maire , et quand je le serais , tu n'est pas assez 

» lâche pour exécuter une semblable menace. — Ah tu 

» crois cela ! » El au même instant, il recule eh courant 

de quatre ou cinq pas , et lâche sur M. Nupied ses deux 

coups de fusil chargés avec des chevrotines. L'un des 

coups l'atteint au bras ; l'autre était dirigé sur la poi-

trine , mais fort heureusement M. Nupied s'était effacé , 

les balles ont glissé et n'ont fait que itéehirer la peau. 

AlorsM .de berru souffle comme un chasseur dans les 

canons de son fusil , et se met très-paisiblement à le 

recharger ; puis il se dirige sur la maison de M. Nu-

pied père , pour accomplir sans doute une expédition 

du même genre ... Fort heureusement, celui-ci n'était 

pas à son domicile. 

Le lendemain, M. le juge d'instruction, le substitut 

du procureur du Roi et le greffier du Tribunal se sont 

transportés sur le lieu du crime ; le commandant de la 

gendarmerie et trois brigades ont été mises à la pour-

suite de de Berru , et cependant il n'est pas encore ar-

rêté... 

On espère que les blessures qu'a reçues M. Nupied ne 

seront pas mortelles ; mais il a éprouvé des douleurs 

horribles. 

A Monsieur le Rédacteur en ehef de la GAZETTE OES 

TRIBUNAUX. 

RÉCLAMATION IMPORTANTE. 

Paris, ce 19 septembre. 
Monsieur le Rédacteur, 

Votre numéro du 17 contient un long récit des événemens 

qui ont eu lieu à Nîmes dans le courant du mois d'août et dans 

les premiers jours de septembre. Ils ont été en effet d'une fu-

neste gravité. Le sang a coulé à deux reprises , et, s'il faut en 

juger par des récits unanimes, les premières aggressions sont 

parties de ceux qui n'auraient dû songer qu'à se faire pardon-

ner, et on compte parmi les premières victimesceux qui avaient 

vu, dans notre gloriîuse révolution, l'occasion d'un généreux 

oubli. Une instruction judiciaire dont le résultat sera bientôt 

connu , pourra faire cesser les incertitudes sur le principe de 
ces malheureux événemens. 

Je ne suivrai pas votre correspondant dans l'examen des 

fautes qu'il reproche aux administrations du Gard. Il était 

impossible de n'eu pas faire dans des circonstsnees aussi diffi-

ciles, et il est toujours facile de les découvrir après l'événe-

ment. De nombreux et d'honorables suffrages dédommage-

ront mes excellens amis, MM. de Lascours et de Chastellier des 

critiques amères dont leur conduite est l'objet; mais ce que je 

ne peux passer sous silence, c'est la phrase suivante : « Si à 

» son arrivée à Nimes, il (M. de Lascours) n'avait pas été en-

» touré de cette oligarchie protestante, aussi molle et trem-

» blante dans les jours rie crise qu'elle est pleins de morgue 

» dans les jours de prospérité.... » 

Si l'auteur de la lettre avait jugé convenable de désigner les 

membres de cette oligarchie protestante , dont il déplore la 

lâcheté et la morgue, sans doute il leur aurait été plus facile de 

se justifier de ce double reproche ; mais comme il a jugé con-

venable de cacher leurs noms aussi bien que le sien (i ),je 

vais essayer de suppléer à son silence. 

(1) Cette lettre a été écrite par un avocat plein de talent et 

de patriotisme, qui l'a signée, et qui -m'a autorisé à publier sa 

signature, ce queju n'ai pas jugé à propos de faire. Mais une 

Depuis 1789 les protestans du Gard, tous dévoués à la cause 

delà liberté, ont toujours compté parmi eux un grand nom-

bre d'hommes à qui leur fortune ou leur éducation ont imposé 

le devoir impérieux de ne jamais rester en arrière dans les 

momens difficiles. Constitutionnels prononcés en 1789, dé-

cimés en îjg
7
), persécutés en 1 8 1 5 , médiateurs quand ils 

n'étalent pas victimes, toujours dans l'opposition quand le 

gouvernement s'engageait da is de mauvaises voies , s'y ral-

liant quandil en suivait de meilleures, sans jamais compromet-

tre leur indépendance , sollicitant très rarement des emplois 

et les résignant sans peine, tels sont ceux que j'ai quelquefois 

entendu désigner eu plaisantant sous le nom de membres de 

l'aristocratie protestante; singulière aristocratie qui ne se 

fonde ni sur la naissanee, ni sur les emplois, mais seulement 

sur quelaues services, et qui compte pour amis et pour auxi-

liaires beaucoup de catholiques, également dévoués à la cause 

de la liberté et de l'ordre. 

Si c'est là cette oligarchie protestante qui entourait M. de 

Lascours, je crois que l'opinion publique la vengera suffisam-

ment du reproche de mollesse et de lâcheté. Si c'est d'autres 

personnes que -votre correspondant a entendu parler, il fera 

bien de les nommer, la liberté delà presse lui en donne les 

moyens, l'extrême gravité de ses reprochs lui en fait un de-

voir. 

Vous m'obligerez beaucoup, Monsieur, d'insérer ma lettre 

dans votre plus pirochain numéro. 

Je vous prie etc. '*"■<•■ 

DAUNAKT, député du Gard. 

SOUSCRIPTION 

EN FAVEUR DES TYPOGRAPHES SANS OUVRAGE. 

Monsieur le Rédacteur, 

Plusieurs honorables députés m' écrivant pour s'informer 

du lieu ou déposer leurs souscriptions relatives à la caisse des 

secours mutuels pour les typographes sans ouvrage , je vous 

prie au nom de mes cliens de vouloir bien recevoir ces sous-

criptions au bureau de la Gazelle des Tribunaux. 

Je profite de celle occasion pour annoncer que le général 

Lafayette vient de me témoigner le désir que son nom fût 

inscrit, avec celui de M. le préfet delà Seine, à la tête de la 

souscription, et que l'honorable M. Gaétan de la Rochefou-

cauld a été également des premiers à me témoigner le même 
désir. 

Agréez , etc. 

CH. LUCAS , avocat. 

Nota. Nous nous empressons d'annoncer que cette 

souscription est ouverte dès ce jour, au bureau de la 

Gazette des Tribunaux , quai aux fleurs , n" tt'. 

CHRONIQUE, 

DEPARTEMENS. 

— On nous écrit de Nogent-le-Rotrou : « Le jour 

de l'audience consacrée à la prestation de serment du 

Tribunal , on a trouvé dans la tribune du ministère 

public un papier sur lequel étaient écrits ces mots : 

Vive Charles X, seul et unique Roi des Français ! et 

pour signature une croix à la manière des congréga-

nistes. L'écriture , qui n'était point déguisée, a été re-

connu» par une vingtaine de personnes pour être celle 

de M. Ponton-Damecourt , ex-procureur du Roi. 

—-Le Tribunal de Bourgoin (Isère) a tenu le 11 sep-

tembre son audience pour la prestation de serment. Le 

procureur du Roi qui pesait sur l'arrondissement depuis 

1 8 14 avait donné sa démission avant l'ouverture de 

l'audience; on aurait bien désiré que cet exemple fût 

suivi par certain magistrat qui , profitant de l'inamovi-

bilité, n'a pas craint de fausser sa conscience. M. le 

substitut s'est borné à requérir la lecture de la loi sur 

le serment; M. le conseiller délégué par la Cour de Gre-

noble a prononcé un discours que la faiblesse de sa voix 

n'a pas permis d'entendre ; le greffier a lu la formule , 

et les juges assis ont répondu d'une voix plus ou moins 

forte : Je le jure! Les ju.;es-de-paix et leurs suppléans 

ont ensuite prêté le même serment. Il n'a point été fait 

d'appel, de sorte qi'il aurait été impossible de consta-

ter les absences , si., après la prestation du serment , on 

n'eût pas réclamé, dans quelques parties de la salle , 

l'appel nominal. Tout s'est passé de la manière la plus 

triste, dans uae salle tapissée de fleurs-de-lis , et l'on 

pouvait lire sur plusieurs fi-u:'es que leurs bouches n'o-

saient pas exprimer les regrets qui étaient au fond de 

leurs cœurs. Combien l'on doit charpie jour regretter de 

plus en plus que la Chambre des députés ait été aussi 

prompte à trancher la question de l'inamovibilité de la 

magistrature ! 

— Le 16 de ce mois , M. Rouget , conseiller à la Cour 

royale de Poitiers , est allé recevoir le serment de toute 

la magistrature de l'arrondissement de Nioit. Après un 

discours très mesuré sur l'importance des devoirs du 

juge , il a fait procéder par le greffier à l'appel nominal. 

M. Montault seul était absent. Tous les autres magistrats 

se sont levés , chacun à son tour, et ont prononcé la 

nouvelle formule du serment de fidélité. Cette solennité 

a eu lieu avec calme et dignité , jusrpi'au moment où 

MM. Hérault, Rouget fils, juges, et Failly, substitut, se 

sont mis en position de prêter le serment. Alors des 

sifflets sont partis de divers endroits de l'auditoire, et 

les mots d'indignes et de parjures se sont fait entendre. 

—Le 1 1 septembre, M. Mathieu-Devienne, a reçu le 

serment des Tribunaux de première instance et de com-

merce de Verdun. Le i3 septembre, le Tribunal civil 

a reçu le serment des juges-de-paix, de leurs greffiers 
des avoués et des notaires. 

M. Henriot, dans une allocution énergique , a sommé 

en quelque sorte ceux des fonctionnaires qui avaient 

fa.orisé de tout leur pouvoir le gouvernement de Char» 

les X, à ne pas prêter un serment que leur consignée 
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les à Charles X, pouvaient l'être aussi à Philippe I
er

, 

qu'il a appelé prince populaire. Les paroles de M. le 

président ont raffermi ceux que le langage sévère de 

M. le procureur du Roi avait pu effrayer, et chacun a 

prononcé sa formule. 

C'est une chose vraiment admirable que cette facilité 

avec laquelle les sermens sont prêtés. 11 y a quelques 

jours à peine, que tel individu soutenait que Charles X 

avait sauté la monarchie , en rendant les ordonnances ; 

ue le régime constitutionnel était incompatible avec la 

ignité du trône; qu'il fallait augmenter la puissance 

ecclésiastique. Il en est même un qui professait haute-

ment la doctrine que le plus mince vicaire d'un village 

était à ses yeux supérieur au Roi de France ! Il en est 
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un autre, 

disait affilié 

serment.... ! 

qui pour obtenir une dignité supérieure 

é à la congrégation.... ! Tous ont i prête 

— Les noms des deux chefs du dernier ministère sont 

devenus tellement odieux en France , qu'un individu de 

la commune de Luray, près Dreux, vient de traduire à 

la police correctionnelle de cette ville un de ses voisins , 

pour l'avoir traité publiquement de Polignac et Pey-

ronnet. Si la cause est portée à l'audience , nous ferons 

connaître la décision que rendra le Tribunal dans ce 

singulier procès. 

PARIS , 20 SEPTEMBRE. 

Par ordonnances royales du 18 septembre ont été 

nommés : 

Conseilleren la Courroyale d'Abc, M. Liotard, actuellement 

présideut du Tribun >1 civil d'Aix, en remplacement de M. dé 

Foresta, démissionnaire; 

Conseiller en la même Cour, M. Rouchon, actuellement 

juge de paix à Aix, en remplacement de M. Leblanc de Castil-

lon, démissionnaire ; 
Président du Tribunal civil d'Aix, M. Pelicot, avocat à Aix, 

en remplacement de M. Liotard, nommé conseiller à la Cour 

royale ; 

Président honoraire du Tribunal civil de Marseille , M. Ri-

card (d'Allauch) , ancien présideut du même Tribunal; 

Juge de prix du canton d'Istres, arrondissement d'Aix 

(Bouches-du-Rhône) , M. Dalmas (Jean-Frauçois-Biciiveuii) , 

propriétaire, en remplacement de M. Eymes; 

Juge de paix du canton d'Aubagne, arrondissement de Mar-

seille ,M. Viou, actuellement juge de paix de Gardanne, en 

remplacement de M. de Gaudm 

Juge de paix du canton dcGai danno, arrondissement d'Aix, 

M. Vaussan , actuellement maire de Gardanne, en remplage 

ment de M. Viou nommé juge de paix d'Aubagne; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Castres (Tarn) , 

M. Miguel, actuellement procureur du Roi près le Tribunal 

civil de Gaillac, en remplacement de M. Delbreil; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Gaillac (Tarn) 

M. Montaigne, ancien magistrat et avocat à Gaillac, en rem 

placement de M. Miguel , nommé procureur du Roi à Castres ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Castres, M. Olié, avocatà la Cour royale de Toulouse, en 

remplacement do M. Delort ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Mclle (Deux 

Sèvres), M. Druet , avocat à Melle, en remplacement de M 

Daverîon : 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Parthenay 

(Deux-Sèvres), M. Garnicr, actuellement procureur du Roi 

près le Tribunal civil de Jonzac (Charente-Inférieure), en 

remplacement de M. Failly; 

Substitut du procureur du Roi près le mémo Tribunal, M 

Nicola6, avocat à la Cour royale de Poitiers , résidant à La 

brie, en remplacement de M. Cardin ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Niort (Deux-Sèvres), M. Potier, avocatà Niort, en remplace 

ment de M. Failly fils; 

Juge-de-paix du canton de La Chapelle de Quiuchay (Saône-

et-Loirc) , M. Pont-de-Vaux, propriétaire à Romanèche , en 

remplacement de M. Ressier; 

Juge-de-paix du canton de Cluny (Saône-et-Loire), M. Jen 

det , suppléant de la même justicc-de-paix , en remplacement 

de M. Gacon ; 

Juge-de-paix de la ville et du canton de Charolles (Saône 

et-Loire), M. Dcshaircs , avocat à Charolles , en remplacement 

de M. Fri'.aud ; 

Juge-de-paix du canton de Moulins-la-Marche (Orne) , M 

Renault , ancieu juge-de-paix du même canton , en remplace 

ment de M. Perrin , décédé; 

Jnge-de-pa'x du canton d'IIarcourt (Calvados), M. Laurent 

Dubois, ancien militaire , en remplacement de M. Bocher, dé-

célé; 

Juge-de-paix du jautou de Salignac, arrondissement do 

Sarlat (Dordogne) , 31. Teyssier, ancien jnge-de-paix du mê-

me canton, en remplacement de M. Dubreuil de Paulin; 

Juge-de-paix du canton de Sarlat (Dordogne) , M. Bouffan-

ges , avocat et ancieu juge-de-paix de la même ville , en rem-

placement de M. Leeuyer; 

Juge-de-paix du canton de Bugiie , arrondissement de Sar-

lat (Dordogne) , M. Dessales , maire de la ville de Bugue, en 

remplacement de M. Burette ; 

Jugc-dc-paix du canton de Terrasson, niâme arrondisse-

ment, M. Vaussanges de Vilhac, eu remplacement de M. 

Dabzac ; 

Juge-de-paix du canton de Saiut-AIvère , arrondissement de 

Bergerac ( Dordogne) , M. Clarctie, avocat à Limcuil, en rem-

placement de M. Bruyère ; 

Juge-de-paix du canton de Cadouin, même arrondissement, 

M. Yaquier-Ragaguac jeune, en remplacement de M. de Coni-

ma rque ; 

Juge-de-pajx du canton d'Eymet, même arrondissement, 

M. Goubie , ancien notaire, en remplacement de M. Lacoste; 

Juge-de-paix du canton de Saint-Astier , arrondissement de 

Périgueux (Dordogne) , M. Gintrac , en remplacement de M. 

Labat-Reinaud , décédé. 

—MM. Gardien Réaumur,Vincent-Despiney etChe-

neau sont nommés officiers de paix de la ville de Pa-

ris. 

— Hier , MM. les officiers de la garde municipale , 

ayant à leur tête M. le colonel Gérard , ont fait une vi-

site à M. le ministre de la guerre. 

— C'est aujourd'hui que la garde municipale a com-

mencé son service à la préfecture de police et au minis-

tère de l'intérieur. 

— Un jeune homme nommé Joly, ex-séminariste , 

ex-soldat au 6" régiment de la garde royale , compa-

raissait aujourd'hui devant la Cour d'assises , sous l'ac-

cusation de plusieurs faux en écritures privées et de 

commerce. 

Parmi les nombreux stratagèmes auxquels l'accusé a 

eu recours pour escroquer de l'argent , ii en est un qui 

. fort égayé l'auditoire. Joly était en garnison à Rouen ; 

à l'aide d'une correspondance supposée , il répandit 

dans son' régiment et dans la ville , le bruit qu'il était 

légataire uuiversel d'un riche milord qui lui laissait 

une fortune de 800,000 fr. de renies. Joly avait l'air si 

franc et si naïf, que tout le monde crut qu'il disait la 

vérité. Les officiers du régiment , pour le diriger dans 

les nombreuses démarches qu'exigeait la liquidation 

d'une succession si considérable , ouverte à l'étranger , 

lui donnèrent pour conseil et pour tuteur un sergent-

major, homme habile et expérimenté. Joly obtint la 

permission de louer un appartement à l'hôtel de France, 

la première auberge de Rouen ; il menait ua grand 

train ; chacun s'empressait de prêter de l'argent au ri-

che légataire. 

11 y avait déjà quelques jours que Joly tranchait 

du millionnaire , quand une chaise de poste à six che-

vaux s'arrête à l'hôtel de France ; trois daines en des-

cendent : c'était unemilady se disant et parente et aussi 

légataire du milord doit Joly était l'héritier, qui arri-

vait de Londres avec ses deux filles , pour faire connais-

sance avec son co-légataire. 

Le bruit s'en répand dans la ville ; plusieurs officiers 

lu régiment de Joly , le chef de bataillon entre autres , 

viennent en grande tenue présenter leurs hommages à 

ces daines. Joly donne un grand dîner ; mais au des-

sert, milady et ses deux demoiselles . qui n'étaient que 

dus filles publiques, complices de l'escroquerie de Joly, 

craignirent que la plaisanterie n'allât assez loin pour les 

conduire en police correctionnelle , elles confièrent leur 

crainte au sergent-major , qui , lorsque la nappe fut le-

vée, et après le café , mit la main sur le collet de Joly, 

tt le conduisit au cachot. 

Chassé du régiment , Joly a commis depuis des vols 

et des faux. Son système est de soutenir qu'il a la tête 

faible , et que presque imbécile , il n'a pas la cons-

cience du mal qu'il fait. 

Demain nous donnerons le résultat. 

mercredi 22 septembre i83o, heure de midi 

chaises , tables , pendules , cartel , buffet gra^
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poêle en faïence , violon et autres objets. ' \
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Vente par autorité de justice, place du Châ LTT~^~-
ercredi 22 septembre i83o , heure de midi co ■ I* 

les, buffet , cartons , commodes , table de nuit CSlMant en'iy. 

ce , casseroles, fontaine et autres objets. — \ „ „' arm°>re. J, 
1 ilu Cornptatit. 6 

— Nos derniers événemens politiques ont donné l'es 

sor au genre de la caricature, si long-temps bridé par 

la censure ; sa brusque franchise effrayait nos grands 

sinécuristes , monopolistes, congréganistes , etc. , tous 

gens à marquer au coin deCbarlet ou de Grandville. Le 

crayon pouvait les noircir, ils brisèrent le crayon. Mais 

depuis les trois jours la caricature a reconquis ses fran-

chises et payé son arriéré de satire et de moquerie. Au 

nombre des dessins les plus remarquables par la finesse 

de l'idée reproduite, le public a distingue dès les pre-

miers jours ce personnage à genoux au coin d'une borne, 

et disant : Ayez pitié d'un pauvre aveugle. Cette idée 

ingénieuse, et la ressemblance du personnage , procu-

rèrent à cette lithographie un immensedébit,tantàParis 

qu'en province. La faveur du public éveilla 1er. jaloux et 

la contrefaçon vint s'emparer bientôt du dessin ; il fut 

gravé et vendu par M. Bourguin pour la somme de 

25 centimes, et la lithographie se vendait 75 centimes 

M. Ch. Philippon, auteur de la caricature, dut pour 

suivre M. Bourguin en contrefaçon. L'affaire était ap-

pelée aujourd'hui à la sixième chambre correction 

nelle. 

M. Bourguin cherche à éviter les conséquences du dé 

lit de contrefaçon , en soutenant qu'il n'a point copié le 

dessin de M. Philippon, mais une image placée à la 

tête d'un petit recueil de chansons que l'on vend pour 

deux sous. 

Me Etienne Blanc, avocat du sieur Philippon, aeupeu 

de choses à dire pour démontrer le délit. Le format est 

le même , les traits de la gravure sont le calque le plus 

servile du dessin de son client, rien n'est ajouté, rien 

n'est omis. L'avocat s'attache à prouver le tort qui en 

est résulté pour le sieur Philippon , en signalant la mo 

dicité du prix, l'apparition de la gravure au inomen 

où la lithographie jouissait de toute la faveur publique 

tant par la nouveauté que par l'ingénieuse idée de l'au 

teur, qui l'adressait à toutes les opinions en appelant h 

pitié plutôt que le sarcasme sur une puissance téchue 

Le Tribunal a condamné le sieur Bourguin à 2.5 francs 

d'amende, i5 francs dédommages-intérêts, aux dé-

pens et a la confiscation des gravures saisies. 

— Nous regrettons que la nature des matières (pie traite 

notre journal 11c nous permette pas de rendre un compt» dé-

taillé d'un roman historique que vient de publier le libraire 

Landois. Ce roman intitulé : Arthur Saingal , embrasse 

ur.e des période* les plus intéressantes de notre histoire con-

temporaine, la funeste réactiondc I 8 I 5. M. Chevaliery retrace 

les événemens les plus importans de cette époque , et met en 

scène avec leurs ridicules.letifs fureurs et toute* leurs exigences, 

les personnages le* plus niarquans de la chambre introuvable. 

On distinguera surtout les chapitres relatifs à la condamnation 

et à l'exécution du maréchal Nev ; c«ux ou figure le célèbre 

due d'Olrante, Fouché; la conspiration des patriotes de 1816; 

une assemblée de Francs régénérés, et l' entretien nocturne 

au château des Tuileries entre Louis XVIII et un jésuite vi-

sionnaire. Un livre qui renferme de tels élémens de succès 

mérite de fixer l'attention du publiî. (Annonces). 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Pour paraître aujourd'hui 

ÉVÉNEMENS 

DES AUTRES VILLES DU ROYAUME DES P4ve. 

DEPUIS LE 25 AOUT l83o. 

A Paris, chez RORET, libraire, rue Hautcfcuil|
e 

Un ioli volume in-18. — Prix : r fr. o5 r »i r 
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Cet ouvrage , qui renferme tous les faits les plus ;
nt
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de cette révolution , contient aussi les chants uationam^ 5"1' 

Belges ont publiés , les proclamations du prince d'Oran<? 
députés, etc. SMti 

Vente par autorité de justice, place du Chàtelet de Paris \ le 

Publication nouvelle. 

CHEZ LANDOIS ET BIGOT , LIBRAIRIE 

Rue du Bouloi, n" 10. 

MISE EN FENTE : 

ARTHUR SAINGAL, 

HISTOIRE 

DE MIL HUIT CENT QUINZE, 

AVEC UNE INTRODUCTION SUR LA CRISE ACTUELLE ; 

fîav* Jrcbmc €hcv*luv. 

Deux forts volumes in-8°, papier fin satiné ; prix : t : I 

Le prix de l 'insertion est de I franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

AVIS. 

M. LANGLOlS , associé-gérant de la compagnie des pro-

priétaires du théâtre des Nouveautés, a l'haimeurdc p: 

MM. les actionnaires qu'il y aura assemblée générale le i3 oc-

tobre prochain , à midi précis , au grand foyer du théâtre. 

A vendre présentement, un GEÉFFB de Tribunal Jr 

instance , dans un chef-lieu de département , à ciuquaute litim 

de Paris. S'adresser, pour en traiter, au bureau de la (J 

des Tribunaux , quai auxFleurs, n" 11 , à Paris. 

On demande de suite un petit CLERC chez M' M l > N 

SON-LEPAGE , rue Sainte-Appoline , n° 5. 

A vendre ni5 fr., un magnifique piano mécanique de P»[*i 

de la plus belle harmonie. Pour iSo fr., commode, secret ■ 

lit, t.ble de nuit en superbe acajou. S'adresser rue Jean-J* 

ques-Rousseau , n" 14 , au concierge. 

A vendre 420 fr. , riche meuble de salon complet : pour,. 

fr. , lit, commode, secrétaire , table de nuit, de J
eu

',
a
 p

0
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lavabo, six chaises , et 4oo fr. , vases et pendule. liaew 

ceau, n° i4 , au premier. 

SIROPS de gomme, guimauve, orgeat, etc., '"P^L 

2 f. 5o c. la bouteille, 1 f. a5 c. la 1 /a bouteille, 00 c. le r»u 

Rue Saint-Antoine . n» i32 , chez GELLEE (Oro
P

njQ 
macien de M. le duc d'Aumale, près de l'église bauti-r 

CI/S-SOXR., PAR BREVET. 

Cette nouvelle seringue est en cuir ou en 
tissu impf 

de volu** 
Elle convient surtout aux malades , ut, par son P

el

 fgi
.v,.-

et de poids, aux voyageurs. Avec elle, on opère .*j.
(
;
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j
nm

cî-

me, que l'on soit debout, assis ou couche, in
 Q

'
t
 „ jv,

;
poi' 

I .e prix , pour les clysoirs en cuir, est de 3 • \'
aD

cx&' 

'es tissus , de 7 , 9 et 1 2 fr. Le dépôt est te-nours ^ j 

pharmacie PETIT-OUATIiEMÈRE , rue de la ver 

marché Saint-Jean. . tehla ' r 

Au même dépôt, pour soirées, tous les sirop», 

gèat, groseille , gomme,, etc., au prix de 1 t r- ^ ̂  

teille. En écrivant, on reçoit de suite la uem. 

payable au porteur. 

VES1CATOIRES, CA 
UTÈBBS. 

Bouveaux tafetas rafraîchissais et ép"Pf.
t
''"î

r
'|es ,

1,
'
:>

' as 1 aiidicinaa*»"- ~- -1 » ..tenir JCJ ai-
le paogement des cautères , l'autre pour eut ie

 de ()tD
£ 

toires. Souplesjc, fraîcheur, ^om^odly \-l
ia

eril ^à. 
g«aison ni d'irritation , qualités qui les çW" £

E
pgRDB>^ , 

moyens connus. Us ne te vendent que cW' ^ ffg^i ptf^ 

pharmacien, faubourg Montmartre , u T >. 

lcaux de 1 à 2 fr. Fabrique de pois à caut 

Xe heurte»* MA 

Enregistré à Paris , le 

folio case 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL ) , RUE DES BONS-ENFANS, N° 34. 

Vu par le maire du 4" arrondissement , p
0
^ 

lég 


